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Orient n’est pas régk WC fois pour toutes, le Conseil de 
dcurité cuntinuera de se tfouvef en présence d’esplosinns 
de vitrlencc de cette nature. 

4. Au cours du &hat g@ntlrd qui vient dc se d&roulcr ü. 
I*Asscmbltie générale, çn séance piéniére, Ie Commissaire 
aus affaires ext6rieures du Nigdria, passant en revue la 
situation a11 h$oyen-prient, s”est exprimé en ces termes : 

<‘ . + + OII CSt FIt;tiIttcrIaItt géIléri~lCment d’acc(>rd p~jur 
reconnaître yu”aucun pays ne devrait pouvoir réaliser des 
avantages territoriaux par voie de conquête militaire, On 
est tigalement d’accord pour tlire que nous devons 
contribuer i çrckr au Moyen-Orient un climat politique 
qui permettra dorénavant a tous les habitants de cette 
régiion de vivre dans une paix et une sécurité raison- 
na bics’ ,” 

L’impression que la délégation nigériane a tirée du débat 
génc5ra.l est que l’instance la plus quaIif& pour essayer de 
rétablir une situation normale au Moyen-Orient n’c’tü 3s 
1”Asscmblée générale mais le Conseil dc sécurité. Nous avons 
donc &é fort heureux dc constater que la plupart des 
ddk$@ons des Etats Membres dc l’Organisation, y compris 
les parties directement intfressées au diff&end arabu- 
israflicn, partageaient cc point de vue. 

5. Le Conseil de scicurittt a comriiencé d’agir il y a déjà 
dct~x ou trois seniaincs, Cela, jc h2 dis pour assurer ceux qui, 
dans le monde entier, ont les yeux fixck sur nous que ce qui 
vient de x produire n’est pas hnputable à l’inertie des 
membres du Conscil de sdcurité, mais qu’il s’agit d’un 
éw?nement dQlorablc dont ils nc peuvent être tenus 
responsables. Ces jours derniers, nous nous sommes réunis 
yuotidicnnemcnt sous la direcli«e d-un président aussi 
kminent que plein d%xptW?ncc pour rssaycr de trouver ~1: 
formule nous pcrnict tant dc rncttrc un tcrrnc 4 ce genre 
<f”fvc’neIncIlt * 

6. II y a deus jours, beaucoup dkntre nous avaient 
Iïmpression qu’il y avait tm lueur d’espoir. Etnnt donnt! la 
situation, nous ne pouvions gukrc compter sur mieux. Et 
chacun u donc redouhlE d’efforts pour essayer de voir ce 
qui pouvait Etre fait, C’est donc avec la plus grande 
consternation que la déidgation nigkane, comme les autres 
membres de l’Asnmbl4e gdru!rale, a appris qu’il y awit eu 
au Moyen-Orient un incident auquel 4tait mdlé un navire de 
la marine iSraElicnnc. 

7, Nous attendions des rapports sur les circonstances de 
l’incident, sur la position du navire, sur les raisons de sa 
prfsencc en cet endroit, sur le point de savair qui avait 
-.- 

1 mmnteflrr ojficicls de I L4ssscrnhl~Q gt!drdc, Wydeuxit”rw 
.w3si«n, S&atrccs plL’rti&rcs, 158th~ tinncc, par. 131g 
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ouvert le feu sur lui et pourquoi, car il nous semblait que, 12. La raison de ma proposition, Monsieur le Président, est 
une fois en possession de ces renseignements, le Conseil de la même que celle qui a conduit les membres permanents du 
sécurité devait se saisir de la question. Or, que s’est-il Conseil de sécurité à vous faire savoir, il y a environ une 
passé ? Un acte a été commis hier, de ceux que le Conseil semanine, qu’ils seraient heureux de toute initiative que 
de sécurité a maintes et maintes fois dknoncés et condam- pourraient prendre les membres non permanents du Conseil 
nés, un acte qui ressemble fort à une mesure de représailles. pour aider à résoudre la question du Moyen-Orient dans son 
Peut-être, après enquête, apprendrons-nous que cette im- ensemble. C’est pourquoi je les prie instamment, cette fois 
pression n’était pas justifiée, mais, si cet acte est vraiment encore, de donner aux membres non permanents du Conseil 
ce qu’il paraît être, je ne puis que ddplorer vivement que la possibilité de se consulter, ce qui nous permettrait 
l’initiative en revienne aux autorités israéliennes. Et je dis peut-être d’élaborer un projet de résolution de compromis 
cela après avoir pesé mes paroles, parce que cela correspond qui ne porterait pas atteinte à la position des deux grandes 
à la position qui a toujours été celle de mon gouvernement puissances mais viserait à obtenir une amélioration immé- 
en cette enceinte. diate de la situation dans la région. 

8. S’il est prouvé que le navire israélien a été coul6 dans 
des circonstances qui ne justifiaient pas qu’on l’attaquât, le 
Gouvernement nigérian s’associera à toute condamnation de 
cette action. Mais nous nous associerons également à toute 
condamnation s’il est démontn? de manière concluante que 
l’action des autorités israeliennes était une mesure de 
représailles découlant de l’incident précédent. 

13. Si nous arrêtions là, ce serait aussi, de notre part, 
manquer de sérieux; mais le but visé par ma délégation est, 
au contraire, que les membres non permanents poursuivent 
leurs efforts, aussitôt après, pour voir s’ils ne pourraient pas 
soumettre au Conseil, dans les plus brefs délais possible, un 
texte traitant de l’ensemble de la question arabo-israélienne. 

9. Ce dernier incident nous a profondément bouleversés 
pour diverses raisons, l’une d’elles étant la sévérité de 
l’action entreprise. Nous avons déjà eu l’occasion de 
déplorer ici la sévkite de mesures de représailles, même 
lorsqu’elles faisaient suite à une provocation. Nous avons eu 
l’occasion ici de rappeler aux Membres de l’Organisation 
que, s’ils sont victimes d’une provocation de la part d’un 
autre gouvernement, ce qu’ils doivent faire, c’est en appeler 
au Conseil de sécurité. En conséquence, nous estimons que 
l’incident dont est saisi le Conseil est une question très 
importante qui doit être examinde avec le plus grand soin. 
Nous ne devons en aucun cas nous dérober à nos respon- 
sabilit& en la matière parce que, loin de résoudre le 
problème, une dérobade n’aurait d’autre effet que d’en 
retarder la solution au détriment des parties intéressées et 
au détriment du monde entier. 

14. En d’autres termes, je demande aux membres du 
Conseil, si vous me le permettez, Monsieur le Président, de 
bien vouloir accepter une brève suspension de séance, pour 
nous permettre, étant donné la gravité de la situation au 
Moyen-Orient, compte tenu des rapports qui nous sont 
parvenus ce matin et compte tenu des faits que j’ai exposés 
et qui font ressortir la nécessité d’une décision qui soit 
suivie d’effets, pour nous permettre, dis-je, d’essayer d’éla- 
borer -en une heure de temps, par exemple - un texte 
auquel nous serions tous à même de souscrire. 

15. Le PRESIDENT : Le représentant du Nigéria a pro- 
posé que la séance soit suspendue pour une heure environ 
afin de permettre aux membres du Conseil d’entreprendre 
des consultations en ce qui concerne la question à l’étude. 

16. Conformément à l’article 33 du règlement intérieur 
provisoire du Conseil de sécurité, une telle proposition doit 
être tranchée sans débat. Y a-t-il des objections à la 
proposition du représentant du Nigéria? 

10. La consternation de ma délégation s’est encore accrue 
avec les nouveaux rapports que nous venons de recevoir et 
qui nous informent que l’action contre les raffineries de 
pétrole de la République arabe unie se poursuit toujours. Ici 
encore, il se peut que ceux qui sont chargés de la 
surveillance du cessez-le-feu nous disent, lorsqu’ils feront 
leur rapport, que cette information était inexacte, mals il ne 
fait aucun doute pour aucun d’entre nous -et pour ma 
délégation moins que pour toute autre - qu’une situation 
explosive et lourde de conséquences graves pour le monde 
est en train de se créer rapidement au Moyen-Orient. 
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11. Les deux grandes puissances qui siègent au Conseil ont 
soumis des projets de,résolution qui, à leur avis, devraient 
nous permettre de régler la question. Nous savons tous par 
expérience qu’une rt?solution partiale est une t&olution 
inutile. Nous savons tous qu’une résolution qui n’a pas 
l’appui de l’ensemble des membres du Conseil n’a pas l’effet 
qu’elle devrait avoir. II nous semble donc que ce serait 
manquer de s&-ieux, dans l’état actuel des choses, que de 
mettre immédiatement aux voix les projets de résolution 
dont nous sommes saisis. Voilà pourquoi, avec tout le 
respect que je dois aux représentants des Etats-Unis et de 
l’union soviétique, auteurs de ces projets de resolution 
[S/8213, S/8212/, je me permets de leur suggérer que nous 
en différions l’examen en cette enceinte, 

17. M. ADEBO (Nigeria) [traduit de Z’anglais] : Je prie le 
Conseil de bien vouloir m’excuser d’intervenir à nouveau, 
mais l’un de mes collègues vient d’attirer mon attention sur 
l’heure. Etant donné qu’il est presque midi, et en admettant 
même qu’une heure nous suffise pour terminer notre tâche, 
il se demande s’il resterait assez de temps avant l’heure du 
déjeuner pour que le Conseil puisse prendre une décision 
sur le résultat de nos consultations. Dans ces conditions, 
permettez-moi de modifier ma suggestion et de proposer 
que nous nous réunissions après le déjeuner, à l’heure que le 
Président voudra bien fixer. 

18. Le PRESIDENT : Le représentant du Nigéria modifie 
sa proposition primitive et suggère que nous nous réunis- 
sions cet après-midi. Nous pourrions donc nous réunir de 
nouveau à 15 heures, si les membres du Conseil sont 
d’accord. En l’absence d’objection, je considérerai que cette 
proposition est adoptée, 

II en est ainsi décidé. 

La séance est levée à. 11 h 50. 
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